
 
 

 

 

 

   

 

 SALAIRES : 

Augmentation générale des salaires réels de 2.5% (employé et 

encadrement) 

Tout collaborateur qui remplace et assure le travail d’un 

collaborateur ayant un niveau supérieur prétend à une prime  de 

remplacement hebdomadaire de 55€ 

Maintient automatique de l’augmentation de salaire de 2.5% suite 

au changement de classification 

 

CONDITION DE TRAVAIL : 

Nous demandons 1h de coupure entre 2 séquences de travail  à la 

demande du salarié 



 
 

Limitation des coupures à 2 par semaine 

Notion de fermeture : toute fermeture 1h avant la fermeture du 

magasin devra être considéré comme telle  

Remboursement de la carence en totalité si les collaborateurs 

n’ont pas eu d’arrêt sur 12 mois consécutifs 

 Augmentation de l’indemnité repas à 3.50€ 

 

VOLET SOCIAL : 

Pour le travail du dimanche (dérogation permanente de la FCD) la 

mise en place d’un taux forfaitaire versus encadrement. 

 Que les horaires soit en sus du contrat de travail et majorés afin de 

reconnaitre ce travail à sa juste valeur. 

 La mise en place du principe de volontariat obligatoire pour le 

dimanche « ordinaire » 

 Nous demandons la mise en place d’une réunion afin de rédiger 

les classifications pour 

 Les arrières caisses 

 Les hôtesses de caisse principale 

 Les services appro 

 Le drive 

 Le repos trimestriel soit automatiquement un samedi  

 

 


